
VILLE  DE GAP

HAUTES-ALPES

No D2026  02 65

DECISION  DU MIRE  EN DATE DU 5 FÉVRIER 2026

Roger DIDIER, Maire  de la Ville  de GAP et coordonnateur  du groupement  de commandes,

- Vu L'article  L 2122-22 du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu la délibération  de délégation  de pouvoirs donnée à M. le Maire par le Conseil Municipal  du

28.05.2020  visée en Préfecture  le 03.06.2020  a

- Vu l'arrêté  de délégation  de fonction  et de signature  de M. MEDILI, Adjoint  au Maire en date du

02.06.2020  ;

- Vu L'article  R?122-3 du Code de la Commande Publique ;

- Vu L'offre  présentée  par La société  ATELIER LGA - Architecture  Urbanisme à la demande du pouvoir

adjudicateur,

- Considérant  que l'ATELIER LGA - Architecture  Urbanisme est le seul en mesure de répondre  à la

demande  de la Collectivité,  compte  tenu de l'étude  pré-opérationnelle  et de programmation  du

projet-Les  sous-sols de la Providence-réalisée  en 2022 et présentée  en 2023 ; que les diagnostics

techniques  et les missions d'assistance  à maîtrise  d'ouvrage  à venir sont directement  liés à cette

étude  et indispensables  à la poursuite  du projet.

DECIDONS

Article  1 :

Il est conclu avec la société  ATELIER LGA - Architecture  Urbanisme (38410 VAULNAVEYS-LE-HALIT) un

marché  sans pubLicité  et sans mise en concurrence,  pour l'AMO "Les sous-sols de la Providence"

retatif  aux  diagnostics.

Article  2 :

Le présent  marché  est conclu pour un montant  forfaitaire  de 5 8'12.50€ HT. La dépense sera imputée
sur  les  crédits  inscrits  au budget  général,  2026.

Article  3 :

La durée  du marché  est fixée  à 6 mois.

Article  4 :

Monsieur  Le Directeur  Général des Services Techniques et Monsieur le Directeur  des Bâtiments  sont
chargés  de l'exécution  de la présente  décision.

FAIT ET ARRÊTÉ en MAIRIE, à Gap, le 5 FÉVRIER 2026

Le Mair@-Adjoint
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La pïésente  décrsron peu[ faire robjet dans un dèlat de deux mors à cûmpter  de sa pvblicahon  eUou noMcahon,  d'un recours conterfieux  par
courrier  adre=ssé au -rnbunal administrarif  de Marseille  (31 Rue Jean Françors Leca 13002 MARSEILLE)  ou parrapplicaùon  Télérecoors cr[oyens
accessible  à perhr  du site 1"4ata// teleracoürs fr Dans re même rMlar, un recours gracieux intermmpan[  le dèlar de recours coritenbeux pourra érre
adreSS':  à l'aLlteLlr  de raCte.
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